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SALAFIN

RAPPEL DES CARACTERISTIQUES DE
L'OPERATION

RESULTATS TECHNIQUES DE L'OPERATION D'INTRODUCTION EN BOURSE

Nature de l'opération

Nombre d'actions offertes

Fourchette de prix (MAD)

Prix retenu (MAD)

Montant global de l'opération (MAD)

Procédure de première cotation

Période de souscription

Date de cotation

Types d'ordres

Critères d'allocation 

Introduction en bourse par cession de 231 224 actions et augmentation de capital en numéraire par
émission de 216 537 actions.

447 761

585 - 670 

670

299 999 870

Offre à Prix Ouvert

Du 28 novembre au 03 décembre 2007 avec clôture anticipée le 29 novembre 2007 

17 décembre 2007

Type d’ordre I : réservé aux salariés de SALAFIN et d’ORUS SERVICES employés depuis au moins
trois mois à la date du 31 octobre 2007.

Le nombre d’actions offertes à ce type d’ordre est de 17 910 (soit 4% du nombre total d’actions
proposées et 0,8% du capital social de SALAFIN).

Type d’ordre II :  réservé aux personnes physiques marocaines et étrangères résidentes ou non
résidentes et aux personnes morales de droit marocain ou de droit étranger.

Le nombre d’actions réservées à ce type d’ordre est de 161 195 actions (soit 36% du nombre total
d’actions proposées et 6,8% du capital de SALAFIN).

Aucun montant minimum n’est prévu pour ce type d’ordre.

Le montant maximum des ordres pouvant être souscrit par un souscripteur au type d’ordre II est de 100
000 dirhams.

Type d’ordre III :  réservé aux personnes physiques marocaines et étrangères résidentes ou non
résidentes et  personnes morales de droit marocain ou de droit étranger.

Le nombre d’actions réservées à ce type d’ordre est de 111 940 actions (soit 25% du nombre total
d’actions proposées et de 4,7% du capital social de SALAFIN).

Les ordres exprimés par les souscripteurs au type d’ordre III doivent être strictement supérieurs à
100000 dirhams et inférieurs ou égaux à 5000000 dirhams.

Type d’ordre  IV :  réservé aux personnes morales de droit marocain exprimant des ordres inférieurs
aux limites imparties par investisseur:

-  Investisseurs qualifiés par nature selon l’article 12-3 du Dahir portant loi n° 1-93-212  (OPCVM,
entreprises d’assurance et de réassurance telles que régies par la loi 17-99 portant code des
assurances, organismes de pension et de retraite, la CDG) ;

-   Les banques de droit marocain exprimant des ordres inférieurs ou égaux à 44 776 titres ;

Le nombre d’actions réservées à ce type d’ordre est de 89 552 actions (soit 20% du nombre total
d’actions proposées et de 3,8% du capital de SALAFIN).

Type d’ordre V : réservé aux investisseurs institutionnels étrangers et aux personnes morales de droit
étranger, justifiant de plus d’une année d’existence au 28 novembre 2007 et dont l’objet social prévoit
comme activité principale ou régulière l’investissement en valeurs mobilières et exprimant des ordres
inférieurs ou égaux à 44 776 titres.

Le nombre d’actions réservées à ce type d’ordre est de 67 164 actions (soit 15% du nombre total
d’actions proposées et de 2,8% du capital de SALAFIN).

Type d’ordre I :Les actions seront allouées à raison d’une action par souscripteur à hauteur de 9 mois
de salaire brut. Le mécanisme d’attribution d’une action par souscripteur dans la limite de sa demande
se fera par itération jusqu’à épuisement du nombre d’actions équivalent à 9 mois de salaire brut des
souscripteurs.

Le reliquat de l’offre sera alloué à raison d’une action par souscripteur avec priorité aux demandes les
plus faibles. Le mécanisme d’attribution d’une action par souscripteur, dans la limite de sa demande, se
fera par itération, jusqu’à épuisement du nombre d’actions dédiées à ce type d’ordre.

Le nombre de titres demandé par chaque salarié est calculé sur la base du prix retenu décoté de 10%.
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SALAFIN

RAPPEL DES CARACTERISTIQUES DE
L'OPERATION

RESULTATS TECHNIQUES DE L'OPERATION D'INTRODUCTION EN BOURSE

Règles de transvasement

Type d’ordre II : Les actions seront allouées à raison d’une action par souscripteur avec priorité aux
demandes les plus fortes. Le mécanisme d’attribution d’une action par souscripteur, dans la limite de
sa demande, se fera par itération, jusqu’à épuisement du nombre d’actions dédiées à ce type d’ordre.

Le différentiel d’allocation s’établira à une action entre les différents investisseurs dont la demande
n’aura pas été entièrement satisfaite.

En fonction de la demande globale exprimée, certaines souscriptions pourraient ne pas être servies.

Type d’ordre III :Si le nombre de titres demandés, excède le nombre de titres offerts, les titres seront
servis au prorata des demandes de souscriptions. Dans le cas contraire, la demande sera servie
entièrement.

Dans le cas où le nombre de titres calculé en rapportant le nombre de titres demandés par le
souscripteur au ratio de sursouscription du type d’ordre III ne serait pas un nombre entier, ce nombre
de titres sera arrondi à l’unité inférieure. Les rompus seront alloués par pallier d’une action par
souscripteur, avec priorité aux demandes les plus fortes.

Dans le cas où le nombre d’actions demandées n’excède pas le nombre d’actions offertes, la demande
sera entièrement servie.

En fonction de la demande globale exprimée, certaines souscriptions pourraient ne pas être servies.

Type d’ordre IV : Si le nombre de titres demandés excède le nombre de titres offerts, les titres seront
servis au prorata des demandes de souscriptions. Dans le cas contraire, la demande sera entièrement
servie.

Dans le cas où le nombre de titres calculé en rapportant le nombre de titres demandés par le
souscripteur au ratio de sursouscription du type d’ordre IV ne serait pas un nombre entier, ce nombre
de titres sera arrondi à l’unité inférieure. Les rompus seront alloués par palier de 1’action par
souscripteur, avec priorité aux demandes les plus fortes.

En fonction de la demande globale exprimée, certaines souscriptions pourraient ne pas être servies.

Type d’ordre V : Le nombre de titres attribués sera alloué selon la méthode d’allocation qualitative
conformément aux dispositions de l’article 19.5 de la circulaire du CDVM n°06/06.

Les critères d’allocation retenus pour ce type d’ordre sont : La catégorie du souscripteur ; L’horizon de
placement ; La capacité à animer un marché secondaire ;Le seuil minimum (en nombre de titres) en
dessous duquel l’investisseur n’est pas disposé à souscrire à la présente opération ; Les synergies
potentielles avec l’émetteur ; Le prix par action offert ; Le montant des actifs gérés par l’investisseur.

Ces critères seront appréciés individuellement pour chaque souscripteur, et les allocations seront
décidées conjointement par l’émetteur, le conseiller, le chef de file et le co-chef de file du syndicat de
placement, en présence de la Bourse de Casablanca et sous le contrôle du CDVM.

-Si le nombre de titres souscrits au type d’ordre I demeure inférieur à l’offre correspondante, le reliquat
est attribué au type d’ordre II puis au type d’ordre III puis au type d’ordre IV puis au type d’ordre V ;

-Si le nombre de titres souscrits au type d’ordre II demeure inférieur à l’offre correspondante, le reliquat
est attribué au type d’ordre III puis au type d’ordre IV puis au type d’ordre V ;

-Si le nombre de titres souscrits au type d’ordre III n’atteint pas l’offre correspondante, le reliquat est
attribué au type d’ordre II puis au type d’ordre IV puis au type d‘ordre V ;

-Si le nombre de titres souscrits au type d’ordre IV n’atteint pas l’offre correspondante, le reliquat est
attribué au type d’ordre II puis au type d’ordre III puis au type d’ordre V ;

-Si le nombre de titres souscrits au type d’ordre V n’atteint pas l’offre correspondante, le reliquat est
attribué au type d’ordre II puis au type d’ordre III puis au type d’ordre IV.
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Prix de l'action en MAD

Nombre de prix différents exprimés

Montant souscrit en MAD

Actions demandées 

Actions attribuées

Taux de satisfaction de la demande

Nombre de souscripteurs 

Nombre de régions ayant souscrit

Nombre de nationalités différentes des souscripteurs 

670

2

10 134 184 160

15 125 648

447 761

2,96 %

34 331

11

20

SYNTHESE  GLOBALE  DES  RESULTATS 

GLOBAL

RESULTATS TECHNIQUES DE L'OPERATION D'INTRODUCTION EN BOURSE SALAFIN
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SALAFIN

SYNTHESE DES RESULTATS PAR
TYPE D'ORDRE

RESULTATS TECHNIQUES DE L'OPERATION D'INTRODUCTION EN BOURSE

ORDRE 1

Montant souscrit en MAD

Actions demandées 

Actions attribuées

Taux de satisfaction de la demande

Nombre de souscripteurs 

Nombre de régions ayant souscrit

Nombre de nationalités différentes des souscripteurs 

12 239 560

18 268

17 910

98,04 %

128

1

1

ORDRE 2

Montant souscrit en MAD

Actions demandées 

Actions attribuées

Taux de satisfaction de la demande

Nombre de souscripteurs 

Nombre de régions ayant souscrit

Nombre de nationalités différentes des souscripteurs 

592 992 210

885 063

161 195

18,21 %

31 318

10

10

ORDRE 3

Montant souscrit en MAD

Actions demandées 

Actions attribuées

Taux de satisfaction de la demande

Nombre de souscripteurs 

Nombre de régions ayant souscrit

Nombre de nationalités différentes des souscripteurs 

3 776 635 230

5 636 769

111 940

1,99 %

2 608

7

11

ORDRE 4

Montant souscrit en MAD

Actions demandées 

Actions attribuées

Taux de satisfaction de la demande

Nombre de souscripteurs 

Nombre de régions ayant souscrit

Nombre de nationalités différentes des souscripteurs 

3 822 729 220

5 705 566

89 552

1,57 %

209

2

1
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SYNTHESE PAR MEMBRE DU SYNDICAT DE
PLACEMENT TYPE D'ORDRE III

SOUSCRIPTEURS ACTIONS

MEMBRE DU SYNDICAT DE
PLACEMENT NOMBRE PART DEMANDEES PART ATTRIBUEES PART TAUX DE

SATISFACTION
BMCE BANK 1 625 62,31 % 2 265 726 40,20 % 44 668 39,90 % 1,97 %

DAR TAWFIR 752 28,83 % 2 264 285 40,17 % 45 191 40,37 % 2,00 %

BMCE CAPITAL BOURSE 221 8,47 % 1 032 138 18,31 % 20 591 18,39 % 1,99 %

CFG MARCHE 10 0,38 % 74 620 1,32 % 1 490 1,33 % 2,00 %

Total 2 608 100,00 % 5 636 769 100,00 % 111 940 100,00 % 1,99 %

BMCE BANK  ( 62,31 % )

DAR TAWFIR  ( 28,83 % )

BMCE CAPITAL BOURSE  ( 8,47 % )
CFG MARCHE  ( 0,38 % )

NOMBRE DE SOUSCRIPTEURS

BMCE BANK  ( 40,20 % )

DAR TAWFIR  ( 40,17 % )

BMCE CAPITAL BOURSE  ( 18,31 % )

CFG MARCHE  ( 1,32 % )

NOMBRE D'ACTIONS DEMANDEES

DAR TAWFIR  ( 40,37 % )

BMCE BANK  ( 39,90 % )

BMCE CAPITAL BOURSE  ( 18,39 % )

CFG MARCHE  ( 1,33 % )

NOMBRE D'ACTIONS ATTRIBUEES

RESULTATS TECHNIQUES DE L'OPERATION D'INTRODUCTION EN BOURSE SALAFIN
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SYNTHESE PAR MEMBRE DU SYNDICAT DE
PLACEMENT TYPE D'ORDRE IV

SOUSCRIPTEURS ACTIONS

MEMBRE DU SYNDICAT DE
PLACEMENT NOMBRE PART DEMANDEES PART ATTRIBUEES PART TAUX DE

SATISFACTION
BMCE CAPITAL BOURSE 136 65,07 % 3 209 310 56,25 % 50 366 56,24 % 1,57 %

CFG MARCHE 73 34,93 % 2 496 256 43,75 % 39 186 43,76 % 1,57 %

Total 209 100,00 % 5 705 566 100,00 % 89 552 100,00 % 1,57 %

BMCE CAPITAL BOURSE  ( 65,07 % )

CFG MARCHE ( 34,93 % )

NOMBRE DE SOUSCRIPTEURS

BMCE CAPITAL BOURSE  ( 56,25 % )

CFG MARCHE  ( 43,75 % )

NOMBRE D'ACTIONS DEMANDEES

RESULTATS TECHNIQUES DE L'OPERATION D'INTRODUCTION EN BOURSE SALAFIN

BMCE CAPITAL BOURSE  ( 56,24 % )

CFG MARCHE  ( 43,76 % )

NOMBRE D'ACTIONS ATTRIBUEES
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SYNTHESE PAR MEMBRE DU SYNDICAT DE
PLACEMENT TYPE D'ORDRE V

SOUSCRIPTEURS ACTIONS

MEMBRE DU SYNDICAT DE
PLACEMENT NOMBRE PART DEMANDEES PART ATTRIBUEES PART TAUX DE

SATISFACTION
BMCE CAPITAL BOURSE 60 88,24 % 2 521 774 87,56 % 39 000 58,07 % 1,55 %

CFG MARCHE 8 11,76 % 358 208 12,44 % 28 164 41,93 % 7,86 %

Total 68 100,00 % 2 879 982 100,00 % 67 164 100,00 % 2,33 %

BMCE CAPITAL BOURSE  ( 88,24 % )

CFG MARCHE  ( 11,76 % )

NOMBRE DE SOUSCRIPTEURS

BMCE CAPITAL BOURSE  ( 87,56 % )

CFG MARCHE ( 12,44 % )

NOMBRE D'ACTIONS DEMANDEES

RESULTATS TECHNIQUES DE L'OPERATION D'INTRODUCTION EN BOURSE SALAFIN

BMCE CAPITAL BOURSE  ( 58,07 % )

CFG MARCHE ( 41,93 % )

NOMBRE D'ACTIONS ATTRIBUEES
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SYNTHESE PAR CATEGORIE DE SOUSCRIPTEURS
TOUTES CATEGORIES

SOUSCRIPTEURS ACTIONS

CATEGORIE DE SOUSCRIPTEURS NOMBRE PART DEMANDEES PART ATTRIBUEES PART TAUX DE
SATISFACTION

Personnes physiques marocaines résidentes 33 395 97,27 % 5 644 908 37,32 % 254 186 56,77 % 4,50 %

Personnes morales  marocaines 249 0,73 % 710 528 4,70 % 14 593 3,26 % 2,05 %

Personnes physiques étrangères résidentes 152 0,44 % 111 463 0,74 % 2 755 0,62 % 2,47 %

Salariés marocains 128 0,37 % 18 268 0,12 % 17 910 4,00 % 98,04 %

Personnes physiques marocaines non  résidentes 115 0,33 % 36 777 0,24 % 1 203 0,27 % 3,27 %

OPCVM obligataires 72 0,21 % 483 552 3,20 % 7 560 1,69 % 1,56 %

OPCVM actions 54 0,16 % 2 399 747 15,87 % 37 677 8,41 % 1,57 %

OPCVM diversifiés 39 0,11 % 873 132 5,77 % 13 712 3,06 % 1,57 %

Personnes morales étrangères (*) 39 0,11 % 1 717 458 11,35 % 12 000 2,68 % 0,70 %

Sociétés de capitaux  de droit étranger 29 0,08 % 1 162 524 7,69 % 55 164 12,32 % 4,75 %

Institutionnels étrangers de l’investissement agréés 27 0,08 % 1 187 943 7,85 % 18 652 4,17 % 1,57 %

Banques de droit marocain 17 0,05 % 761 192 5,03 % 11 951 2,67 % 1,57 %

Personnes physiques étrangères non résidentes 13 0,04 % 16 702 0,11 % 364 0,08 % 2,18 %

Personnes morales  étrangères 2 0,01 % 1 454 0,01 % 34 0,01 % 2,34 %

Total 34 331 100,00 % 15 125 648 100,00 % 447 761 100,00 % 2,96 %

PPMR  ( 97,27 % )

AUTRES  ( 2,73 % )

NOMBRE DE SOUSCRIPTEURS

PPMR  ( 37,32 % )

AUTRES  ( 19,92 % ) OPCVMA  ( 15,87 % )

PMEIVM  ( 11,35 % )

IEIA  ( 7,85 % )
SCDE  ( 7,69 % )

NOMBRE D'ACTIONS DEMANDEES

PPMR  ( 56,77 % )

AUTRES  ( 22,50 % )

SCDE  ( 12,32 % )

OPCVMA  ( 8,41 % )

NOMBRE D'ACTIONS ATTRIBUEES

RESULTATS TECHNIQUES DE L'OPERATION D'INTRODUCTION EN BOURSE SALAFIN

(*) :Personnes morales de droit étranger ayant comme activité principale ou régulière l'investissement en valeurs mobilières.
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SYNTHESE PAR CATEGORIE DE SOUSCRIPTEURS
Institutionnels / Non Institutionnels

SOUSCRIPTEURS ACTIONS

CATEGORIE DE SOUSCRIPTEURS NOMBRE PART DEMANDEES PART ATTRIBUEES PART TAUX DE
SATISFACTION

OPCVM obligataires 72 25,99 % 483 552 5,63 % 7 560 4,82 % 1,56 %

OPCVM actions 54 19,49 % 2 399 747 27,95 % 37 677 24,04 % 1,57 %

OPCVM diversifiés 39 14,08 % 873 132 10,17 % 13 712 8,75 % 1,57 %

Personnes morales étrangères (*) 39 14,08 % 1 717 458 20,00 % 12 000 7,66 % 0,70 %

Sociétés de capitaux  de droit étranger 29 10,47 % 1 162 524 13,54 % 55 164 35,20 % 4,75 %

Institutionnels étrangers de l’investissement agréés 27 9,75 % 1 187 943 13,84 % 18 652 11,90 % 1,57 %

Banques de droit marocain 17 6,14 % 761 192 8,87 % 11 951 7,63 % 1,57 %

Total  Institutionnels 277 0,81 % 8 585 548 56,76 % 156 716 35,00 % 1,83 %

Personnes physiques marocaines résidentes 33 395 98,06 % 5 644 908 86,31 % 254 186 87,34 % 4,50 %

Personnes morales  marocaines 249 0,73 % 710 528 10,86 % 14 593 5,01 % 2,05 %

Personnes physiques étrangères résidentes 152 0,45 % 111 463 1,70 % 2 755 0,95 % 2,47 %

Salariés marocains 128 0,38 % 18 268 0,28 % 17 910 6,15 % 98,04 %

Personnes physiques marocaines non  résidentes 115 0,34 % 36 777 0,56 % 1 203 0,41 % 3,27 %

Personnes physiques étrangères non résidentes 13 0,04 % 16 702 0,26 % 364 0,13 % 2,18 %

Personnes morales  étrangères 2 0,01 % 1 454 0,02 % 34 0,01 % 2,34 %

Total  Non Institutionnels 34 054 99,19 % 6 540 100 43,24 % 291 045 65,00 % 4,45 %

Total Général 34 331 100 % 15 125 648 100 % 447 761 100 % 2,96 %

INSTITUTIONNELS

NOMBRE DE SOUSCRIPTEURS

OPCVMO  ( 25,99 % )

OPCVMA  ( 19,49 % )
OPCVMD  ( 14,08 % )

PMEIVM  ( 14,08 % )

SCDE  ( 10,47 % )

IEIA  ( 9,75 % )
BDM  ( 6,14 % )

NOMBRE D'ACTIONS DEMANDEES

NOMBRE D'ACTIONS ATTRIBUEES

OPCVMA  ( 27,95 % )

PMEIVM  ( 20,00 % )
IEIA  ( 13,84 % )

SCDE  ( 13,54 % )

OPCVMD  ( 10,17 % )

BDM  ( 8,87 % )
OPCVMO  ( 5,63 % )

SCDE  ( 35,20 % )

OPCVMA  ( 24,04 % )

IEIA  ( 11,90 % )
OPCVMD  ( 8,75 % )

PMEIVM  ( 7,66 % )

BDM  ( 7,63 % )

OPCVMO  ( 4,82 % )

PPMR ( 98,06 % )

AUTRES  ( 1,94 % )

PPMR  ( 86,31 % )

PMM  ( 10,86 % )

AUTRES  ( 2,82 % )

PPMR  ( 87,34 % )

SALM  ( 6,15 % )
PMM  ( 5,01 % )

AUTRES  ( 1,50 % )

RESULTATS TECHNIQUES DE L'OPERATION D'INTRODUCTION EN BOURSE SALAFIN

NON INSTITUTIONNELS

(*) :Personnes morales de droit étranger ayant comme activité principale ou régulière l'investissement en valeurs mobilières.
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SYNTHESE  PAR  CATEGORIE  DE  SOUSCRIPTEURS
Personnes morales / Personnes physiques

SOUSCRIPTEURS ACTIONS

CATEGORIE DE SOUSCRIPTEURS NOMBRE PART DEMANDEES PART ATTRIBUEES PART TAUX DE
SATISFACTION

Personnes morales  marocaines 249 47,16 % 710 528 7,64 % 14 593 8,52 % 2,05 %

OPCVM obligataires 72 13,64 % 483 552 5,20 % 7 560 4,41 % 1,56 %

OPCVM actions 54 10,23 % 2 399 747 25,81 % 37 677 21,99 % 1,57 %

OPCVM diversifiés 39 7,39 % 873 132 9,39 % 13 712 8,00 % 1,57 %

Personnes morales étrangères (*) 39 7,39 % 1 717 458 18,47 % 12 000 7,00 % 0,70 %

Sociétés de capitaux  de droit étranger 29 5,49 % 1 162 524 12,50 % 55 164 32,20 % 4,75 %

Institutionnels étrangers de l’investissement agréés 27 5,11 % 1 187 943 12,78 % 18 652 10,89 % 1,57 %

Banques de droit marocain 17 3,22 % 761 192 8,19 % 11 951 6,97 % 1,57 %

Personnes morales  étrangères 2 0,38 % 1 454 0,02 % 34 0,02 % 2,34 %

TOTAL PERSONNES MORALES 528 1,54 % 9 297 530 61,47 % 171 343 38,27 % 1,84 %

Personnes physiques marocaines résidentes 33 395 98,79 % 5 644 908 96,86 % 254 186 91,96 % 4,50 %

Personnes physiques étrangères résidentes 152 0,45 % 111 463 1,91 % 2 755 1,00 % 2,47 %

Salariés marocains 128 0,38 % 18 268 0,31 % 17 910 6,48 % 98,04 %

Personnes physiques marocaines non  résidentes 115 0,34 % 36 777 0,63 % 1 203 0,44 % 3,27 %

Personnes physiques étrangères non résidentes 13 0,04 % 16 702 0,29 % 364 0,13 % 2,18 %

TOTAL PERSONNES PHYSIQUES 33 803 98,46 % 5 828 118 38,53 % 276 418 61,73 % 4,74 %

Total Général 34 331 100,00 % 15 125 648 100,00 % 447 761 100,00 % 2,96 %

PERSONNES MORALES
NOMBRE DE SOUSCRIPTEURS

NOMBRE D'ACTIONS DEMANDEES

NOMBRE  D'ACTIONS  ATTRIBUEES

PMM  ( 47,16 % )

OPCVMO  ( 13,64 % ) OPCVMA  ( 10,23 % )
OPCVMD  ( 7,39 % )

PMEIVM  ( 7,39 % )

SCDE  ( 5,49 % )

IEIA  ( 5,11 % )
AUTRES  ( 3,60 % )

OPCVMA  ( 25,81 % )
PMEIVM  ( 18,47 % )

IEIA  ( 12,78 % )

SCDE  ( 12,50 % )
OPCVMD  ( 9,39 % )

BDM  ( 8,19 % )

PMM  ( 7,64 % )

AUTRES  ( 5,22 % )

SCDE  ( 32,20 % )

OPCVMA  ( 21,99 % ) AUTRES  ( 11,41 % )

IEIA  ( 10,89 % )

PMM  ( 8,52 % )

OPCVMD  ( 8,00 % )
PMEIVM  ( 7,00 % )

PPMR  ( 98,79 % )

AUTRES  ( 1,21 % )

PPMR  ( 96,86 % )

AUTRES  ( 3,14 % )

PPMR  ( 91,96 % )

SALM  ( 6,48 % )
AUTRES  ( 1,56 % )

RESULTATS TECHNIQUES DE L'OPERATION D'INTRODUCTION EN BOURSE SALAFIN

PERSONNES PHYSIQUES

(*) :Personnes morales de droit étranger ayant comme activité principale ou régulière l'investissement en valeurs mobilières.
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SYNTHESE PAR REGION  DE SOUSCRIPTION
DU MAROC

SOUSCRIPTEURS ACTIONS

REGION NOMBRE PART DEMANDEES PART ATTRIBUEES PART TAUX DE
SATISFACTION

Non renseignée 29 281 85,29 % 3 039 618 20,10 % 186 756 41,71 % 6,14 %

Grand Casablanca 3 579 10,42 % 11 342 556 74,99 % 220 529 49,25 % 1,94 %

Rabat - Salé - Zemmour - Zaer 1 386 4,04 % 548 231 3,62 % 15 792 3,53 % 2,88 %

Tanger - Tétouan 32 0,09 % 27 729 0,18 % 675 0,15 % 2,43 %

Fés - Boulmane 26 0,08 % 14 637 0,10 % 377 0,08 % 2,58 %

Etranger 14 0,04 % 145 222 0,96 % 23 421 5,23 % 16,13 %

Méknés - Tafilalet 5 0,01 % 70 0,00 % 25 0,01 % 35,71 %

Doukala - Abda 3 0,01 % 21 0,00 % 15 0,00 % 71,43 %

Oued Ed-Dahab - Lagouira 3 0,01 % 58 0,00 % 16 0,00 % 27,59 %

Chaouia - Ouardigha 1 0,00 % 44 0,00 % 6 0,00 % 13,64 %

Taza - Al Houceima - Taounate 1 0,00 % 7 462 0,05 % 149 0,03 % 2,00 %

TOTAL 34 331 100,00 % 15 125 648 100,00 % 447 761 100,00 % 2,96 %

Non renseignée  ( 85,29 % )

Grand Casablanca  ( 10,42 % )

Rabat - Salé - Zemmour - Zaer  ( 4,04 % )
Autres  ( 0,25 % )

NOMBRE DE SOUSCRIPTEURS

Grand Casablanca  ( 74,99 % )

Non renseignée  ( 20,10 % )

Rabat - Salé - Zemmour - Zaer  ( 3,62 % )
Autres  ( 1,29 % )

NOMBRE D'ACTIONS DEMANDEES

Grand Casablanca  ( 49,25 % )

Non renseignée  ( 41,71 % )

Etranger  ( 5,23 % )

Rabat - Salé - Zemmour - Zaer  ( 3,53 % )
Autres  ( 0,28 % )

NOMBRE D'ACTIONS ATTRIBUEES

RESULTATS TECHNIQUES DE L'OPERATION D'INTRODUCTION EN BOURSE SALAFIN

Bourse de Casablanca  17



SALAFIN

SYNTHESE  PAR  NATIONALITE  DE
SOUSCRIPTEUR

RESULTATS TECHNIQUES DE L'OPERATION D'INTRODUCTION EN BOURSE

SOUSCRIPTEURS ACTIONS

PAYS NOMBRE PART DEMANDEES PART ATTRIBUEES PART TAUX DE
SATISFACTION

MAROC 34 188 99,58 % 12 144 474 80,29 % 378 350 84,50 % 3,12 %
FRANCE 45 0,13 % 210 136 1,39 % 758 0,17 % 0,36 %
ROYAUME UNI 33 0,10 % 1 382 165 9,14 % 31 164 6,96 % 2,25 %
ETATS UNIS D'AMERIQUE 18 0,05 % 735 099 4,86 % 15 089 3,37 % 2,05 %
TUNISIE 13 0,04 % 37 193 0,25 % 770 0,17 % 2,07 %
EMIRATS ARABES UNIES 7 0,02 % 237 342 1,57 % 11 149 2,49 % 4,70 %
ITALIE 6 0,02 % 308 0,00 % 29 0,01 % 9,42 %
AUTRICHE 4 0,01 % 7 549 0,05 % 164 0,04 % 2,17 %
EGYPTE 4 0,01 % 97 088 0,64 % 2 155 0,48 % 2,22 %
JAPON 2 0,01 % 46 223 0,31 % 29 0,01 % 0,06 %
JORDANIE 2 0,01 % 3 343 0,02 % 72 0,02 % 2,15 %
ALGERIE 1 0,00 % 59 0,00 % 6 0,00 % 10,17 %
AUSTRALIE 1 0,00 % 44 776 0,30 % 0 0,00 % 0,00 %
BAHAMAS 1 0,00 % 44 761 0,30 % 0 0,00 % 0,00 %
BAHREIN 1 0,00 % 44 776 0,30 % 8 000 1,79 % 17,87 %
CANADA 1 0,00 % 746 0,00 % 15 0,00 % 2,01 %
LIBAN 1 0,00 % 44 0,00 % 6 0,00 % 13,64 %
LUXEMBOURG 1 0,00 % 44 776 0,30 % 0 0,00 % 0,00 %
NON DETERMINE 1 0,00 % 44 776 0,30 % 0 0,00 % 0,00 %
SYRIE 1 0,00 % 14 0,00 % 5 0,00 % 35,71 %

TOTAL 34 331 100,00 % 15 125 648 100,00 % 447 761 100,00 % 2,96 %

 ( 99,58 % )

AUTRES  ( 0,42 % )

NOMBRE DE SOUSCRIPTEURS

MAROC  ( 80,29 % )

ROYAUME UNI  ( 9,14 % )

AUTRES  ( 5,71 % )

ETATS UNIS D'AMERIQUE  ( 4,86 % )

NOMBRE D'ACTIONS DEMANDEES

MAROC  ( 84,50 % ) ROYAUME UNI  ( 6,96 % )

AUTRES  ( 5,17 % )

ETATS UNIS D'AMERIQUE  ( 3,37 % )

NOMBRE D'ACTIONS ATTRIBUEES
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SYNTHESE  PAR  PROFESSION  DE
SOUSCRIPTEURS

PERSONNES PHYSIQUES

SOUSCRIPTEURS ACTIONS

PROFESSION NOMBRE PART DEMANDEES PART ATTRIBUEES PART TAUX DE
SATISFACTION

Salariés secteur privé 13 710 40,56 % 2 624 490 45,03 % 127 628 46,17 % 4,86 %

Sans emploi 8 352 24,71 % 708 571 12,16 % 50 684 18,34 % 7,15 %

Etudiants 4 569 13,52 % 429 914 7,38 % 28 379 10,27 % 6,60 %

Professions libérales 1 744 5,16 % 749 554 12,86 % 21 438 7,76 % 2,86 %

Fonctionnaires 1 365 4,04 % 95 195 1,63 % 7 831 2,83 % 8,23 %

Salariés secteur public 1 331 3,94 % 169 764 2,91 % 9 192 3,33 % 5,41 %

Commerçants 1 180 3,49 % 345 246 5,92 % 11 474 4,15 % 3,32 %

Retraités 1 175 3,48 % 355 555 6,10 % 11 566 4,18 % 3,25 %

Industriels 196 0,58 % 330 632 5,67 % 7 086 2,56 % 2,14 %

Artisans 101 0,30 % 2 162 0,04 % 498 0,18 % 23,03 %

Agriculteurs 79 0,23 % 16 812 0,29 % 638 0,23 % 3,79 %

Non déterminée 1 0,00 % 223 0,00 % 4 0,00 % 1,79 %

Total 33 803 100,00 % 5 828 118 100,00 % 276 418 100,00 % 4,74 %

Salariés secteur privé  ( 40,56 % )

Sans emploi  ( 24,71 % )

Etudiants  ( 13,52 % )

Autres  ( 12,02 % )

Professions libérales  ( 5,16 % )
Fonctionnaires  ( 4,04 % )

NOMBRE DE SOUSCRIPTEURS

Salariés secteur privé  ( 45,03 % )

Professions libérales  ( 12,86 % ) Sans emploi  ( 12,16 % )

Autres ( 10,55 % )

Etudiants  ( 7,38 % )

Retraités  ( 6,10 % )
Commerçants  ( 5,92 % )

NOMBRE D'ACTIONS DEMANDEES

Salariés secteur privé  ( 46,17 % )

Sans emploi  ( 18,34 % ) Autres ( 17,47 % )

Etudiants  ( 10,27 % )

Professions libérales  ( 7,76 % )

NOMBRE D'ACTIONS ATTRIBUEES

RESULTATS TECHNIQUES DE L'OPERATION D'INTRODUCTION EN BOURSE SALAFIN
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SYNTHESE  PAR  DEPOSITAIRE

SOUSCRIPTEURS ACTIONS

DEPOSITAIRE NOMBRE PART DEMANDEES PART ATTRIBUEES PART TAUX DE
SATISFACTION

BMCE BANK 29 447 85,77 % 4 206 386 27,81 % 218 478 48,79 % 5,19 %

CFG MARCHES 4 426 12,89 % 2 539 628 16,79 % 69 491 15,52 % 2,74 %

BMCE CAPITAL BOURSE 225 0,66 % 1 211 242 8,01 % 21 294 4,76 % 1,76 %

ATTIJARIWAFA BANK 107 0,31 % 3 246 836 21,47 % 78 546 17,54 % 2,42 %

SGMB 24 0,07 % 855 190 5,65 % 7 691 1,72 % 0,90 %

BCP 23 0,07 % 794 772 5,25 % 12 477 2,79 % 1,57 %

BMCI 22 0,06 % 698 832 4,62 % 10 611 2,37 % 1,52 %

CDG 21 0,06 % 638 056 4,22 % 10 018 2,24 % 1,57 %

CDG CAPITAL 18 0,05 % 500 382 3,31 % 12 339 2,76 % 2,47 %

CDM 10 0,03 % 212 684 1,41 % 3 338 0,75 % 1,57 %

CIH 7 0,02 % 176 864 1,17 % 2 775 0,62 % 1,57 %

CNCA 1 0,00 % 44 776 0,30 % 703 0,16 % 1,57 %

TOTAL 34 331 100,00 % 15 125 648 100,00 % 447 761 100,00 % 2,96 %

BMCE BANK  ( 27,81 % )

ATTIJARIWAFA BANK  ( 21,47 % )

CFG MARCHES  ( 16,79 % )

AUTRES  ( 15,02 % )

BMCE CAPITAL BOURSE  ( 8,01 % )
SGMB ( 5,65 % )

BCP  ( 5,25 % )

NOMBRE D'ACTIONS DEMANDEES

RESULTATS TECHNIQUES DE L'OPERATION D'INTRODUCTION EN BOURSE SALAFIN

AUTRES  ( 1,33 % )

BMCE BANK  ( 85,77 % )

CFG MARCHES  ( 12,89 % )

NOMBRE DE SOUSCRIPTEURS

BMCE BANK  ( 48,79 % )

ATTIJARIWAFA BANK  ( 17,54 % )

CFG MARCHES  ( 15,52 % )

AUTRES ( 13,39 % )
BMCE CAPITAL BOURSE  ( 4,76 % )

NOMBRE D'ACTIONS ATTRIBUEES
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